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Question N° :
2165

De M. Boris Vallaud ( Socialistes et apparentés - Landes ) Question écrite

Ministère interrogé > Travail et emploi Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >retraites : généralités Tête d'analyse
>Considération des TUC
dans le calcul des droits
à la retraite

Analyse > Considération des TUC dans le calcul
des droits à la retraite.

Question publiée au JO le : 19/11/2024

Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la prise en compte des travaux
d'utilité collective (TUC) dans le calcul des droits à la retraite. Créés par le décret n° 84-819 du 16 octobre 1984, les
TUC, contrats aidés sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle, ont donné accès à 350 000 personnes
sans emploi, entre 1984 et 1990, à des missions de service public et à des fonctions indispensables au bon
fonctionnement des établissements contractants. À présent, les bénéficiaires des TUC, ayant travaillé plusieurs
mois, voire plusieurs années, se retrouvent à la veille de la retraite, sans pouvoir comptabiliser leurs trimestres,
retardant ainsi de plusieurs mois leur légitime accès à la retraite. En conséquence, il lui demande de préciser quelles
sont les mesures compensatoires que le Gouvernement compte prendre et dans quel délai afin de corriger cette
injustice sociale et salariale.
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